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Décret n° 2-03-169 du 22 moharrem 1424 (26 mars 2003)

relatif au transport routier de marchandises pour

compte d'autrui ou pour compte propre.

LE PREMIER MINISTRE,

Vu le dahir n° 1-63-260 du 24 joumada II 1383

(12 novembre 1963) relatif aux transports par véhicules

automobiles sur route tel qu'il a été modifié et complété,

notamment par la loi n° 16-99 promulguée par le dahir n° 1-00-23

du 9 kaada 1420 (15 février 2000);

Sur proposition du ministre de l'équipement et du transport;

Après examen par le conseil des ministres réuni le

21 moharrem 1424 (25 mars 2003),

DÉCRÈTE:

Chapitre premier

Inscription au registre spécial de transporteur de marchandises

pour compte d'autrui, au registre spécial de commissionnaire

de transport de marchandises ou au registre spécial de loueur

de véhicules automobiles de transport de marchandises
avec ou sans conducteur

ARTICLE PREMIER. - La demande d'inscription au registre

spécial de transporteur de marchandises pour compte d'autrui, au

registre spécial de commissionnaire de transport de marchandises

ou au registre spécial de loueur de véhicules automobiles de

transport de marchandises avec ou sans conducteur doit être

déposée auprès du service régional ou provincial relevant du

ministère chargé des transports dans le ressort territorial duquel

le postulant est domicilié.

ART. 2. - La demande d'inscription visée à l'article premier

ci-dessus est formulée selon le cas par :

a) le chef de l'entreprise individuelle;

b) le ou les gérants des sociétés en nom collectif;

c) le ou les gérants des sociétés en commandite par actions;

d) le ou les gérants des sociétés à responsabilité limitée;

e) le président du conseil d'administration ou le président

du directoire des sociétés anonymes;

f) le président ou l'un des dirigeants des sociétés en

commandite simple.

ART. 3. -La demande d'inscription doit être établie sur ou

d'après un formulaire défini par arrêté de l'autorité gouvernementale

chargée des transports et accompagnée des pièces suivantes:

1 - photocopie de la pièce d'identité de la personne ou des

personnes visées à l'article 2 ci-dessus;

2 - original de la fiche anthropométrique de la personne ou

des personnes visées à l'article 2 ci-dessus;

3 - exemplaire des statuts mis à jour pour les personnes
morales;

4 - dernier procès-verbal de l'assemblé générale désignant

le ou les gérants pour les personnes morales;

5- certificat d'inscription à la patente;

6- certificat d'immatriculation au registre de commerce ;
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7 - déclaration de capacité financière, accompagnée des

justificatifs nécessaires, dont le modèle et les modalités de dépôt

seront fixés par arrêté de l'autorité gouvernementale chargée des
transports. L'entreprise doit disposer de fonds propres de

roulement dont le montant sera fixé par arrêté de l'autorité

gouvernementale chargée des transports, tenant compte de la

nature de l'activité de transport, de location ou de

commissionnement et de l'importance du parc des véhicules

automobiles de transport de marchandises;

8 - diplôme ou justificatifs de formation ou d'expérience
professionnelle dont doit être titulaire ou se prévaloir la personne

chargée de la direction permanente et effective de l'entreprise.

Le type de diplômes et de formation requis ainsi que la
nature et la durée de l'expérience professionnelle sont fixés par

arrêté de l'autorité gouvernementale chargée des transports, selon

le type d'activité de transport, de location ou de

commissionnement et la taille du parc des véhicules automobiles

de transport de marchandises.

ART. 4. - L'entreprise inscrite au registre spécial de la

profession est tenue d'aviser le service régional ou provincial

précité dans lequel elle est inscrite de tout changement de nature

à modifier sa situation au regard de l'inscription, et ce dans un

délai qui ne peut excéder un mois à compter de la date de ce

changement.

ART. 5. - Dans le cas où l'entreprise ne respecte plus l'une

des conditions ayant servi pour l'inscription au registre spécial de
la profession, le service régional ou provincial précité dans lequel

l'entreprise concernée est inscrite procède à la notification d'un

préavis à cette entreprise l'invitant à régulariser sa situation dans

un délai de trois mois à compter de la date de la notification dudit

préavis.

Passé ce délai et au cas où l'entreprise ne régularise pas sa

situation, le service régional ou provincial précité procède à la
radiation de l'inscription de cette entreprise du registre spécial de
la profession, et ce en application du deuxième alinéa de

l'article 11 du dahir n° 1-63-260 précité.

Appel de cette décision peut être porté devant le ministre

chargé des transports.

Chapitre II

Titres et documents de transport de marchandises

pour compte d'autrui

ART. 6. - En application du d) de l'article 11 du dahir

n° 1-63-260 précité, le certificat d'inscription au registre spécial

à chaque profession est délivré par le service régional ou
provincial précité à titre personnel et nominatif à la personne
physique ou morale concernée.

Le modèle de ce certificat est fixé par arrêté de l'autorité

gouvernementale chargée des transports.

ART. 7. - Le service régional ou provincial précité délivre

au transporteur ou au loueur, inscrit au registre spécial de la

profession, un nombre de copies conformes à l'original du

certificat d'inscription au registre spécial de la profession,
numérotées et visées par ce service, égal au nombre de véhicules

automobiles de transport de marchandises lui appartenant.
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ART. 19. - Sont abrogées, en ce qui concerne le transport de
marchandises, les dispositions contenues dans:

le décret n° 2-63-364 du 17 rejeb 1383 (4 décembre 1963)
relatif à l'agrément des entrepreneurs de services publics

de transports par véhicules automobiles sur route et à

l'autorisation des véhicules affectés à ces transports, tel

que modifié et complété;

- le titre III du décret n° 2-63-363 du 17 rejeb 1383
(4 décembre 1963) relatif à la coordination des transports
ferroviaires et routiers.

Les références à ces décrets contenues dans les textes

réglementaires s'appliquent de plein droit aux dispositions
correspondantes du présent décret.

ART. 20. - Le ministre de l'équipement et du transport est

chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié au

Bulletin officiel.

Fait à Rabat, le 22 moharrem 1424 (26 mars 2003).

Pour contreseing:

Le ministre de l'équipement
et du transport,
KARIM GHELLAВ.

DRISS JETTOU.

Le texte en langue arabe a été publié dans l'édition générale du
<<<Bulletin officiel » n° 5094 du 23 moharrem 1424 (27 mars 2003).

Décret n° 2-02-887 du 27 moharrem 1424 (31 mars 2003)

modifiant le décret n° 2-94-734 du 28 rejeb 1415
(31 décembre 1994) instituant une taxe parafiscale à
l'importation pour le financement de la promotion

économique et de l'inspection des exportations.

LE PREMIER MINISTRE,

Vu le chapitre premier du titre II et l'article 56 de la loi

n° 53-00 formant charte de la petite et moyenne entreprise,

promulguée par le dahir n° 1-02-188 du 12 joumada I 1423

(23 juillet 2002) ;

Vu le décret n° 2-94-734 du 28 rejeb 1415 (31 décembre 1994)

instituant une taxe parafiscale à l'importation pour le

financement de la promotion économique et de l'inspection des
exportations ;

Sur proposition du ministre des finances et de la

privatisation et du ministre de l'industrie, du commerce et des
télécommunications;

Après examen par le conseil des ministres réuni le

21 moharrem 1424 (25 mars 2003),

DÉCRÈTE:

ARTICLE PREMIER. - Par modification aux dispositions de

l'article 2 du décret susvisé n° 2-94-734 du 28 rejeb 1415
(31 décembre 1994), la part de la taxe parafiscale à l'importation
pour le financement de la promotion économique et de
l'inspection des exportations revenant à l'Office du

développement industriel, est versée au budget de l'Agence
nationale pour la promotion de la PME à compter de la date de
dissolution dudit office.
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ART. 2. - Le ministre des finances et de la privatisation et le
ministre de l'industrie, du commerce et des télécommunications,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Bulletin officiel.

Fait à Rabat, le 27 moharrem 1424 (31 mars 2003).

DRISS JETTOU.

Pour contreseing :

Le ministre des finances

et de la privatisation,

FATHALLAH OUALALOU.

Le ministre

de l'industrie, du commerce

et des télécommunications, p.i.,
Le ministre du commerce

extérieur,

MUSTAPHA MECHAHOURI.

Décret n° 2-03-137 du 27 moharrem 1424 (31 mars 2003) pris

pour l'application de la loi n° 02-01 portant dissolution des

conseils supérieur et national de l'Ordre des chirurgiens-

dentistes et institution d'une délégation spéciale.

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la loi n° 02-01 portant dissolution des conseils supérieur
et national de l'Ordre des chirurgiens-dentistes et institution

d'une délégation spéciale, promulguée par le dahir n° 1-02-201
du 12 joumada I 1423 (23 juillet 2002), notamment l'article 2 de
ladite loi;

Après examen par le conseil des ministres réuni le

21 moharrem 1424 (25 mars 2003),

DÉCRÈTE:

ARTICLE PREMIER. La délégation spéciale prévue à

l'article 2 de la loi nº 02-01 susvisée comprend, outre le président,
quatre membres représentant la profession de chirurgien-dentiste

et quatre membres représentant l'administration.

ART. 2. - Le président est nommé par le Premier ministre

sur proposition du secrétaire général du gouvernement.

ART. 3. - Les membres représentant la profession de

chirurgien-dentiste sont nommés par le secrétaire général du
gouvernement sur proposition du ministre de la santé.

Ils sont choisis parmi les chirurgiens-dentistes exerçant leur
profession à titre privé après consultation des organisations les

plus représentatives de la profession au niveau national.

ART. 4. - Les représentants de l'administration au sein de la
délégation spéciale comprennent:

- un enseignant-chercheur en médecine dentaire appartenant
au cadre des professeurs de l'enseignement supérieur
nommé par le ministre de la santé;

- un chirurgien-dentiste relevant du ministère de la santé
nommé par le ministre de la santé;
-

un officier chirurgien-dentiste relevant de l'administration
de la défense nationale et nommé par l'autorité

gouvernementale chargée de l'administration de la
défense nationale et

-le chef de la division du contentieux et des affaires

professionnelles relevant du département de la santé.


